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prospective et v1s1onnaire, pourrait permettre à l'IP d'atteindre des niveaux de collaborations 
internationales utiles à sa reconnaissance et son évolution. 

Poursuivre les discussions avec les instances gouvernementales pour, sur la base d'un benchmark 
international, assouplir les conditions d'accueil d'étudiants et de personnels étrangers, et les conditions 
de mobilité sortante des mêmes populations autochtones en poursuivant les incitations au retour au 
Vietnam. Une approche similaire serait souhaitable pour réduire la complexité et le poids réglementaire 
afin de faciliter les démarches de protection industrielle et de valorisation via la commercialisation de 
produits de la recherche. 

Améliorer la représentativité des étudiants dans les instances de gouvernance et favoriser leur 
engagement par une politique d'incitations. 

Déployer une politique complète de prévention pour une meilleure approche de l'équité, de la diversité 
et de l'inclusion, et fournir aux étudiants un support accru en termes de prévention de certains risques 
liés à leur santé ou aux consommations dangereuses et addictives. 

Article 4 

La présente décision sera publiée sur le site internet du Hcéres. 

Fait à Paris, 1 O Avril 2024 
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Le président par intérim

signé

Stéphane Le Bouler




